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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Accès et retour à l'emploi 0 0
Accompagnement des mutations 
économiques et développement de l'emploi

0 1 000 000 000

Amélioration de la qualité de l'emploi et des 
relations du travail

0 0

Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l'emploi et du travail

0 0

Nouveau : Hausse des salaires (ligne 
nouvelle)

1 000 000 000 0

TOTAUX 1 000 000 000 1 000 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement d'appel vise à interpeller le gouvernement sur la nécessaire hausse des 
salaires à effectuer.

Les données de la DARES sont sans appel : les salaires réels ont diminué de 3 % en un an. Dans le 
même temps, les gains des profiteurs de crises explosent et les PDG ne connaissent pas les mêmes 
limitations : chez Total, Patrick Pouyanné s'est accordé une hausse de 52 % l'année dernière. Pour 
autant, le Gouvernement s'entête et préfère attaquer l'assurance chômage. Là où toutes les dépenses 
contraintes semblent augmenter continuellement, augmenter les salaires parait être la seule réponse 
structurelle viable. C'est aussi un devoir envers ceux qui ont tenu le pays durant les confinements 
successifs.

À cette fin, le présent amendement augmente de 1 milliard d'euros d'AE et CP un nouveau 
programme nommé "Hausse des salaires" via une diminution de 1 milliard d'euros d'AE et CP de 
l'action 02 intitulée « Amélioration de l'insertion dans l'emploi par l'adaptation des qualifications et 
la reconnaissance des compétences » du programme 103 « Accompagnement des mutations 
économiques et développement de l’emploi ».

Il s'agit ici d'un amendement d'appel, la somme ne pouvant être suffisante pour atteindre l'objectif 
décrit dans l'amendement.

Les règles de recevabilité nous obligent à gager via un transfert de crédits provenant d'un autre 
programme de la mission. Nous appelons néanmoins le gouvernement à lever le gage.


